
 
PROCESSUS D’ADHESION AU CONTRAT GROUPE  

D’ASSURANCE STATUTAIRE 2021-2024 

 
 
 

 
 
 

 

 
   

 
 
 
 

De 
 

Septembre 
 
à  
 

Décembre 
  

2020 

 
 
 
 
 

Janvier 
 

2021 

 

• Compléter la proposition d’assurance  
remise lors de la réunion ou reçue par mail  
ou par courrier, avec les choix effectués par la 
collectivité. 

 

 La renvoyer datée et signée au CdG28 
 

 

• Prendre une délibération pour entériner le 
choix d’adhérer au contrat groupe et les 
options retenues 
avant le 31 décembre 2020. 

 

 Envoyer une copie au CdG28 

 

 

• Signer le ou les certificat(s) d’adhésion  
envoyés par SOFAXIS 
Et compléter le formulaire « Base de 
l’assurance »  
selon la procédure jointe au dossier d’adhésion. 

 

 A renvoyer à SOFAXIS 
 

• Signer la convention d’accompagnement du 
CdG28 

 

 A renvoyer au CdG28 
 

 
Pour toute question relative à la procédure, vous 

pouvez envoyer un courriel à : 
 

contact@cdg28.fr 
 

(Tél : 02.37.91.43.40) 

mailto:contact@cdg28.fr

